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Montant des pensions
Question écrite n° 42706

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur la situation des enseignants retraites de l'education nationale relevant du grade PLP 1. Afin de
beneficier d'une revalorisation de leur retraite, comme les autres categories du corps enseignant, ils devraient
acceder progressivement au grade PLP 2. Or, le recrutement eventuel des maitres auxiliaires au niveau PLP 1,
en venant gonfler les effectifs de ce corps, pourrait compromettre cette evolution. Il lui demande donc de bien
vouloir l'informer des dispositions qui seront prises afin de garantir le passage des retraites du grade PLP 1 au
grade PLP 2.

Texte de la réponse

Avant d'envisager la revision des pensions des PLP 1 retraites, il convient d'achever l'integration des PLP 1
actifs, toute modification des indices servant de reference au calcul des pensions ne pouvant intervenir qu'a
cette seule condition. Cette procedure est du reste d'application generale, puisqu'elle resulte des dispositions
legislatives du code des pensions, lesquelles concernent l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat. Par ailleurs, le
protocole d'accord en date du 14 mai 1996 portant notamment sur la resorption de l'emploi precaire ne prevoit
pas de recrutement de maitres auxiliaires dans le grade de PLP 1 mais dans celui de PLP 2 a la condition que
les interesses justifient des diplomes et titres necessaires. Compte tenu des contraintes budgetaires, il n'est pas
davantage envisage d'accelerer l'integration des PLP 1 dans le grade de PLP 2. Toutefois, si cette operation est
poursuivie au rythme actuel (plus de 5 000 transformations d'emplois par an), le grade de PLP 1 pourrait etre
supprime a l'horizon 2000.
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